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ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION 

INTÉRIEURES (ADN) 
 

GENÈVE, 26 MAI 2000 
 

UKRAINE : ADHÉSION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 28 janvier 2010, avec : 
 

Réserve (Traduction) (Original : anglais) 
 

… sujet à la réserve que l’Ukraine ne se considère pas lié par l’Article 15 de l’Accord 
conformément au paragraphe 1 de l’Article 16 de l’Accord. 
 

L'Accord entrera en vigueur pour l'Ukraine le 28 février 2010 conformément à l’article 11 qui 
stipule :  
 

“1.  Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date à laquelle le nombre des États 
mentionnés au paragraphe 1 de l’article 10 qui l’auront signé définitivement ou auront déposé leur 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aura été porté à sept.  
 

Toutefois, le Règlement annexé, sauf les dispositions relatives à l’agrément des sociétés de 
classification, ne s’appliquera que douze mois après l’entrée en vigueur de l’Accord.  
 

2.  Pour chaque État qui signera définitivement le présent Accord ou le ratifiera, l’acceptera, 
l’approuvera ou y adhérera après que sept des États mentionnés au paragraphe 1 de l’article 10 l’auront 
signé définitivement ou auront déposé leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou  
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d’adhésion, le présent Accord entrera en vigueur un mois après la signature définitive par ledit État ou 
le dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion dudit État. 
 
 Le Règlement annexé sera applicable à cette même date.  Dans le cas où le délai prévu au 
paragraphe 1 pour l'application du Règlement annexé n'est pas encore écoulé, la date de son application 
sera celle qui est fixée au paragraphe 1."    
 
 
 

Le 28 janvier 2010 
 
 

 


